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Cadre réservé au SPENRA  

N° ADHERENT : 

 

 

 

                * Hors permanence téléphonique         ** Plafond revalorisé chaque année selon l’évolution du salaire minimum hiérarchique conventionnel de l’ASP A 

                *** si plusieurs remises : application de la seconde remise sur la cotisation soustrait de la première remise, et ainsi de suite → le total des remises ne peut excéder      

50% de la cotisation   

**** à condition que le franchiseur (la tête de franchise) adhère au SPENRA 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

ENTREPRISE : 

Raison sociale : …………………………………………………………………. 

Forme juridique : …………………………………………………………… 

Date de création de l’entreprise : …………………………………… 

SIREN : …………………………………………………………………………… 

SIRET : …………………………………………………………………………….. 

Code APE : …………….            Code IDCC : 3043 

Adresse : ………………………………………………………………………… 

Code postal et ville : ………………………………………………………. 

Téléphone : …………………………………………………………………….. 

E-mail : …………………………………………………………………………… 

Site internet : …………………………………………………………………. 

Effectif total décembre N-1 (personnes physiques) : ……………………. 

Effectif ETP décembre N-1 (Equivalent Temps Plein) : …………………… 

CA Propreté HT exercice fiscal 2024 * : ……………………………………. 

CA Propreté HT exercice fiscal 2025 : …………………………………………….               

* Si date de création inférieure à 2 ans, dernier CA connu 

------------------------------------------------------------------------------------------ 

CONSOLIDATION : tout adhérent s’engage à faire adhérer toutes les 

entreprises relevant de notre CCN dont il a la gestion. 

                 CA Propreté HT consolidé exercice fiscal 2024 ………………………… 
(CA cumulé des entreprises distinctes contrôlées par le même groupe/gérant) 

------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Parrainage par un autre adhérent :     OUI     NON      
Nom du parrain : ………………………………………………. 
 

DIRIGEANT(E) 1 : 

Civilité, nom, prénom : …………………………………………………… 

Date de naissance : ………………………………………………………… 

Fonction dans l’entreprise : …………………………………………… 

Portable : ………………………………………………………………………. 

E-mail : …………………………………………………………………………… 

 

DIRIGEANT(E) 2 : 

Civilité, nom, prénom : ……………………………………………………….. 

Date de naissance : …………………………………………………………….. 

Fonction dans l’entreprise : …………………………………………………… 

Portable …………………………………………………………………………………. 

E-mail…………………………………………………………………………………………… 

Chiffre d’affaires HT consolidé,  
exercice fiscal N-2  

Tarifs 
Cotisation annuelle                                                           

(année civile) 

De 0 € à 77 700 € ou franchisé**** 99 €* ou 290 €  

De 77 700 € à 199 999 € 290 €  

De 200 000 € à 349 999 € 0,145% du CA =  

De 350 000 € à 599 999 € 0,138% du CA =  

De 600 000 € à 749 999 € 0,130% du CA =  

De 750 000 € à 999 999 € 0,120% du CA =  

De 1 000 000 € à 1 499 999 € 0,117% du CA =  

De 1 500 000 € à 2 999 999 € 0,115% du CA =  

De 3 000 000 € à 9 999 999 € 0,110% du CA, plafond à 9 415,48 €***  

Supérieur ou égal à 10 000 0000 € 9 415,48 €*** + 0,005% du CA supérieur à 10 M€   

TOTAL COTISATION ANNUELLE : = 

REMISES*** 

-3% si prélèvement automatique -  

SOUS-TOTAL COTISATION ANNUELLE APRES REMISE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE : = 

-25% si adhérent à une autre chambre régionale FEP -  

SOUS-TOTAL COTISATION ANNUELLE APRES REMISE ADHESION A UNE AUTRE CHAMBRE REGIONALE FEP : = 

Remise exceptionnelle - 25% à partir du 2ème trimestre de l’année civile en cours  
                                           - 50% à partir du 3ème trimestre de l’année civile en cours 

 
- 

SOUS-TOTAL COTISATION ANNUELLE APRES REMISE EXCEPTIONNELLE ADHESION EN COURS 
D’ANNEE = 

Abonnement revue Services : 55 € (au lieu de 110 €) x nombre d’abonnement  
Tarif correspondant à 1 abonnement pour 6 numéros sur l’année civile, proratisation en cas d’adhésion en cours d’année civile 
 

      Je ne souhaite pas d’abonnement à la revue Services 
 

+    
 

 

TOTAL COTISATION ANNUELLE : =   
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DOCUMENTS A JOINDRE A VOTRE DEMANDE D’ADHESION 
 

 

▪ Un chèque ou un RIB et un mandat de prélèvement automatique, selon votre mode de paiement 

▪ Pour les sociétés commerciales, un extrait KBIS, le cas échéant un extrait LBIS, de moins de trois mois 

▪ Pour les entreprises artisanales, copie de l’inscription au Répertoire des Métiers 

▪ En cas d’adhésions groupées : (pour les sociétés mères ayant souscrit une adhésion pour le compte de ses filiales) : une 

attestation de la société mère précisant qu’elle a souscrit pour le compte de ses filiale et une attestation de chaque filiale 

précisant qu’elle a été informée de son adhésion à la FEP via sa société mère. 

 

A NOTER QUE TOUT DOSSIER INCOMPLET POURRA ETRE REFUSE. 
 
     

Extrait des statuts pour le Syndicat patronal des entreprises de nettoyage de la région Rhône-Alpes 
 

« Article 7 : La demande d’admission implique l’engagement de se conformer aux présents statuts et de respecter toutes décisions 
de l’Assemblée Générale ou du Conseil d’administration ou, le cas échéant, d’un règlement intérieur.  
Tout adhérent s’interdit notamment de traiter ou de discuter isolement avec les pouvoirs publics ou avec un Syndicat ou autre 
groupement, sur toutes les questions concernant les conditions de travail, salaires ou l’exercice de la profession.  
 
Article 8 : La qualité de membre du Syndicat se perd par démission ou radiation.  
Chacun des membres peut se retirer à tout instant de l’association, nonobstant toute clause contraire, sans préjudice du droit, pour 
le Syndicat, de réclamer la cotisation afférente aux six mois qui suivent le retrait de l’adhésion. 
Le Conseil d’Administration peut prononcer la radiation d’un membre dans les conditions suivantes : condamnation à une peine 
infamante, déclaration de faillite, refus de payer la cotisation syndicale, contravention aux présents statuts, infractions aux 
décisions syndicales, actes allant à l’encontre des intérêts généraux de la profession.  
La décision de radiation appartient au Conseil qui doit statuer au scrutin secret à la majorité des ¾ des membres, après avoir 
entendu les explications de l’intéressé. 
Notification est donnée au membre radié sur les causes de l’exclusion… » 
 
PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL : 
 

LE SPENRA s’engage à respecter les dispositions : 
· du Règlement Européen (UE) n° 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel, 
· de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, 
· de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée, 
et plus globalement l’ensemble de la règlementation liée aux traitements de données à caractère personnel. 
Pour ce faire, LE SPENRA a désigné un Délégué à la Protection des Données auprès de la Commission Nationale Informatique et 
Libertés (DPO n°163870). 
 

L’adhérent reste responsable de tous les traitements de données à caractère personnel réalisé au sein de son entité et s’engage à 
prendre toutes les mesures administratives et légales nécessaires. 
 

LE SPENRA traite des données à caractère personnel en tant que responsable de traitement à des fins de gestion de ses relations 
avec son adhérent. 
Les bases juridiques de ces traitements sont, selon les cas, 
· l’exécution du contrat, le respect d’obligations légales et réglementaires ou les intérêts légitimes poursuivis par LE SPENRA 
· le consentement du représentant de l’adhérent. 
 

Le SPENRA prend toute les mesures organisationnelles et techniques afin de sécuriser les données à caractère personnel confiées 
par son adhérent. 
 

 

       Prélèvement 

       automatique  

La 1ère année : prélèvement en une fois, le mois suivant l’adhésion  
 

La 2ème année 
       

         Mensuel            Trimestriel            Semestriel         Annuel 

 

      Chèque A régler en une fois la première année puis en deux fois à compter de la 2ème année 

(IBAN : FR76 30004 00689 00010145390 06 - BIC : BNPAFRPPXXX) 
 

      Virement bancaire 
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Le SPENRA ne conserve les données que pour la durée nécessaire aux opérations pour lesquelles elles ont été collectées ainsi que 
dans le respect de la règlementation en vigueur. A cet égard, les données à caractère personnel de l’adhérent sont supprimées 
dans l’année qui suit la fin de son adhésion hormis les données comptables qui sont conservées 10 ans. 
 

Les catégories de personnel du SPENRA participant aux prestations (administratives, commerciales, marketing, juridiques, 
administrateurs système …) ou des parties externes (telles que des tiers fournisseurs de services techniques, fournisseurs de 
services de messagerie, fournisseurs d’hébergement, entreprises informatiques, agences de communication) peuvent accéder aux 
données à caractère personnel de l’adhérent. L’adhérent peut demander à avoir la liste de ces prestataires ainsi que leur politique 
RGPD en s‘adressant à ses interlocuteurs habituels au sein du SPENRA. 
 

L’adhérent peut exercer ses droits (accès, modification, suppression, opposition, limitation) par courrier postal envoyé à SPENRA - 
à l’attention du Délégué à la Protection des Données - 22 rue Pierre-Gilles de Gennes - 69007 LYON ou à info@spenra.com 
accompagné d’une copie d’un titre d’identité signé de son représentant. Le SPENRA répondra dans le délai de 30 jours. 
Le SPENRA est très attentif pour trouver toute solution en cas de désaccord. Néanmoins, si aucune solution n’est trouvée, 
l’adhérent dispose du droit d’introduire une réclamation auprès de la Cnil en la saisissant via son site Internet www.cnil.fr. 
 
Monsieur, Madame, [NOM]…………………………………………………………………. [PRENOM]…………………………………………………..………………,  
certifie sur l’honneur que les renseignements inscrits sont exacts et avoir pris connaissance des articles 7 et 8 des Statuts du 
SPENRA.  
Par ailleurs :  

 Confirme avoir pris connaissance de cette information sur le traitement de ses données à caractère personnel. 

 Confirme donner son consentement pour que ses données à caractère personnel soient transmises aux partenaires du SPENRA 
(si la case n’est pas cochée, seules les données génériques de votre entreprise, qui ne relèvent pas du RGPD, seront transmises à 
nos partenaires). 

 Confirme avoir compris que le mon consentement peut être retirer à tout moment. 
 

 
Lieu : ………………………. Date : ………………… 

 

Cachet entreprise et signature : 
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En cas d’établissements multiples : 

Indiquer pour chacun le SIRET et l’adresse des établissements concernés 

Nom de l’établissement Adresse Siret 
   

   

   

   

   

Coordonnées des personnes autorisées à recevoir les informations et les accès au site du Monde 

de la propreté 

Nom Prénom Fonction E-mail Téléphone 
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Mandat de prélèvement à compléter et à nous retourner signé par mail avec votre RIB 
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